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EPCC THEATRE LE QUAI

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU MERCREDI 11 JUIN 2008
COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS
- DEL-2008-18 : Désignation de la personnalité qualifiée choisie par l’Etat (DRAC) : M. Vincent NIQUEUX, Directeur de l’ITEMM, est désigné par la DRAC pour faire partie du Conseil d’Administration de l’EPCC Théâtre Le Quai en tant que personnalité qualifiée pour une durée de 3 ans renouvelable. 

- DEL-2008-19 : Le Conseil d’Administration prend acte de la décision afférente au non-renouvellement du contrat du directeur de l’EPCC.
- DEL-2008-20  Le Conseil d’Administration approuve la délégation d’ordonnancement donnée par Christopher Crimes à Guy Piétin.
- DEL-2008-21 : Budget 2008 : Le Conseil d’Administration approuve la décision Modificative N°1.
- DEL-2008-22 : Accord d’entreprise relatif aux titres de restauration : Le Conseil d’Administration valide les conditions d’application de l’accord d’entreprise et de la convention avec le groupe ACCOR.
- DEL-2008-23 : Tarifs applicables pour la saison 2008-2009 : Le Conseil d’Administration valide la reconduction des tarifs de la saison 2007-2008 pour la saison 2008-2009. 
- DEL-2008-24 : Remboursement des frais engagés par le prochain directeur de l’EPCC avant sa prise de poste : Le Conseil d’Administration approuve les remboursements selon les modalités présentées. 

